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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION Unité de distribution Population

desservie
CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE 26 162 MCA BACHE DE REPRISE NELLE BROUCK

CAP PUITS 1 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 1 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 2 ANCIENNE BROUCK

Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LE POINT DE MISE EN DISTRIBUTION DE L'EAU
Il s'agit du lieu où l'eau est mise en distribution éventuellement après traitement.
Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU produite au point de mise en distribution (PMD).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU
Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène,
les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION Unité de distribution Population

desservie
CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP PUITS 2 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 3 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 3 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 4 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 4 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 5 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 5 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 6 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 6 NOUVELLE BROUCK

CAP PUITS 7 ANCIENNE BROUCK

CAP PUITS 8 ANCIENNE BROUCK

MCA PUITS COLLECTEUR ANC. BROUCK

TTP STATION DE TRAITEMENT N BROUCK

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
ANCY-SUR-MOSELLE 1 414 CAP PUITS COMMUNAL

CAP SOURCE BERGIVAUX 1

CAP SOURCE BERGIVAUX 2
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION Unité de distribution Population

desservie
CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP SOURCE JOYEUSE 1

CAP SOURCE JOYEUSE 2

CAP SOURCE JOYEUSE 3

CAP SOURCE MAGNIVAUX

CAP SOURCE MARQUART

CAP SOURCE PLOREE

MCA SOURCES LE CHENE

MCA SOURCES RONGUEVILLE

TTP STATION LE CHENE

TTP STATION PUITS ANCY

TTP STATION RONGUEVILLE

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
ARS-SUR-MOSELLE 4 603 MCA MGE RUPT DE MAD-CANAL

CAP PRISE D'EAU CANAL DE JOUY

CAP PUITS SUD

CAP RUPT DE MAD

CAP SOURCES GORZE
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION Unité de distribution Population

desservie
CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

TTP STATION MOULINS

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
DORNOT 190 CAP PUITS COMMUNAL

TTP STATION CHLORATION DORNOT

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
PIERREVILLERS 46 621 CAP EXHAURE AUBOUE

CAP EXHAURE RONCOURT

CAP EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE

CAP EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE 2

CAP FORAGE DE LA MANCE

MCA MGE RUPT DE MAD-CANAL

CAP PRISE D'EAU CANAL DE JOUY

MCA PUITS COLLECTEUR MANCE

CAP PUITS MANCE 1

CAP PUITS SUD

CAP RUPT DE MAD

CAP SOURCES GORZE
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION Unité de distribution Population

desservie
CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

TTP STATION DE POMPAGE MANCE

TTP STATION DE TRAITEMENT RONCOURT

TTP STATION MOULINS

GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E
ROSSELANGE 2 999 CAP SOURCE BOUSWALD

TTP STATION ROSSELANGE
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 000198 - UNITE DE DISTRIBUTION ROSSELANGE

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000202Permanent 100 % 1

000200 2

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

000202 STATION ROSSELANGE TTP 1

000200 SOURCE BOUSWALD CAP 2
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 000209 - UNITE DE DISTRIBUTION DORNOT

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000208Permanent 100 % 1

000207 2

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

000208 STATION CHLORATION DORNOT TTP 1

000207 PUITS COMMUNAL CAP 2
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 000450 - UNITE DE DISTRIBUTION ARS-SUR-MOSELLE

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000338Permanent 100 % 1

000334 2

000335 2

000337 2

003630 2

004138 2

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

000338 STATION MOULINS TTP 1

000334 PUITS SUD CAP 2

000335 SOURCES GORZE CAP 2

000337 RUPT DE MAD CAP 2

003630 PRISE D'EAU CANAL DE JOUY CAP 2

004138 MGE RUPT DE MAD-CANAL MCA 2
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 001278 - UNITE DE DISTRIBUTION ANCY-SUR-MOSELLE

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

001275Permanent 50 % 1

001276Permanent 50 % 1

001277Occasionnel 0 % 1

001267 2

001273 2

001274 2

001264 3

001265 3

001266 3

001268 3

001269 3

001270 3

001271 3

001272 3

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

001275 STATION RONGUEVILLE TTP 1

001276 STATION LE CHENE TTP 1

001277 STATION PUITS ANCY TTP 1

001267 SOURCES RONGUEVILLE MCA 2

001273 SOURCES LE CHENE MCA 2

001274 PUITS COMMUNAL CAP 2

001264 SOURCE JOYEUSE 1 CAP 3

001265 SOURCE JOYEUSE 2 CAP 3

001266 SOURCE JOYEUSE 3 CAP 3

001268 SOURCE MARQUART CAP 3

001269 SOURCE PLOREE CAP 3

001270 SOURCE MAGNIVAUX CAP 3

001271 SOURCE BERGIVAUX 1 CAP 3

001272 SOURCE BERGIVAUX 2 CAP 3
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 002055 - UNITE DE DISTRIBUTION ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000970Permanent 100 % 1

000953 2

000966 2

000924 3

000925 3

000926 3

000927 3

000928 3

000947 3

000948 3

000949 3

000954 3

000957 3

000958 3

000960 3

000961 3

000962 3

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

000970 STATION DE TRAITEMENT N BROUCK TTP 1

000953 PUITS COLLECTEUR ANC. BROUCK MCA 2

000966 BACHE DE REPRISE NELLE BROUCK MCA 2

000924 PUITS 1 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000925 PUITS 2 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000926 PUITS 3 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000927 PUITS 4 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000928 PUITS 5 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000947 PUITS 6 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000948 PUITS 7 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000949 PUITS 8 ANCIENNE BROUCK CAP 3

000954 PUITS 1 NOUVELLE BROUCK CAP 3

000957 PUITS 2 NOUVELLE BROUCK CAP 3

000958 PUITS 3 NOUVELLE BROUCK CAP 3

000960 PUITS 4 NOUVELLE BROUCK CAP 3

000961 PUITS 5 NOUVELLE BROUCK CAP 3

000962 PUITS 6 NOUVELLE BROUCK CAP 3
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Installation : 002058 - UNITE DE DISTRIBUTION PIERREVILLERS

A
m
o

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

001055Permanent 100 % 1

000995 2

001050 2

001930 2

001931 2

002023 2

000338 3

000992 3

000994 3

000334 4

000335 4

000337 4

000993 4

003630 4

004138 4

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont

Type
INS Niveau

001055 STATION DE TRAITEMENT RONCOURT TTP 1

000995 STATION DE POMPAGE MANCE TTP 2

001050 EXHAURE RONCOURT CAP 2

001930 EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE CAP 2

001931 EXHAURE AUBOUE CAP 2

002023 EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE 2 CAP 2

000338 STATION MOULINS TTP 3

000992 FORAGE DE LA MANCE CAP 3

000994 PUITS COLLECTEUR MANCE MCA 3

000334 PUITS SUD CAP 4

000335 SOURCES GORZE CAP 4

000337 RUPT DE MAD CAP 4

000993 PUITS MANCE 1 CAP 4

003630 PRISE D'EAU CANAL DE JOUY CAP 4

004138 MGE RUPT DE MAD-CANAL MCA 4
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis

Hydrogéologue
agréé

Avis CODERST Autorisé le Arrêté D.U.P. Protection

EXHAURE AUBOUE PUITS AUBOUE 01377X0099 Non

EXHAURE RONCOURT FORAGE RONCOURT 01378X0121 01/01/1975 Non

EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE FORAGE VALLEROY 01377X0210 01/05/2006 Non

EXHAURE VALLEROY MOINEVILLE
2

FORAGE VALLEROY 01377X0221 01/05/2006 Non

SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

 Rappels règlementaires :

 La Loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable. Cette exigence a été renforcé par la Loi sur l'eau du 3 janvier 1992  puis
par la Loi du 9 août 2004 relative à la Politique de Santé Publique.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection peut engager la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage, plus particulièrement
depuis le  4 janvier 1997.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que les documents d'urbanisme
ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..

 Pour de plus amples informations sur la procédure à suivre, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est
connue de l'A.R.S., je vous invite à prendre contact avec le service Veille et Sécurité Sanitaires et Environnementales de la Délégation Territoriale de Moselle.
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis

Hydrogéologue
agréé

Avis CODERST Autorisé le Arrêté D.U.P. Protection

FORAGE DE LA MANCE FORAGE ROZERIEULLES 01634X0214 27/11/1996 07/11/2002 17/02/2003 17/02/2003 Oui

PUITS 1 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0049 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 1 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0057 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 2 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0056 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 2 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0060 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 3 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0050 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 3 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0058 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 4 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0051 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 4 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0059 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 5 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0052 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 5 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0061 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis

Hydrogéologue
agréé

Avis CODERST Autorisé le Arrêté D.U.P. Protection

PUITS 6 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0053 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 6 NOUVELLE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0062 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 7 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0054 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS 8 ANCIENNE BROUCK PUITS UCKANGE 01381X0055 01/09/1991 14/04/1994 29/06/1994 29/06/1994 Oui

PUITS COMMUNAL PUITS ANCY-DORNOT 01634X0139 01/03/1997 Non

PUITS COMMUNAL PUITS DORNOT 01638X0031 01/09/1999 19/12/2006 11/05/2007 Non

PUITS MANCE 1 PUITS GRAVELOTTE 01634X0028 27/11/1996 07/11/2002 17/02/2003 17/02/2003 Oui

SOURCE BERGIVAUX 1 SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0220 01/03/1997 Non

SOURCE BERGIVAUX 2 SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0013 01/03/1997 Non

SOURCE BOUSWALD SOURCE ROSSELANGE 01374X0040 01/03/2012 Non

SOURCE JOYEUSE 1 SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0219 01/03/1997 Non
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis

Hydrogéologue
agréé

Avis CODERST Autorisé le Arrêté D.U.P. Protection

SOURCE JOYEUSE 2 SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0218 01/03/1997 Non

SOURCE JOYEUSE 3 SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0012 01/03/1997 Non

SOURCE MAGNIVAUX SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0014 01/03/1997 Non

SOURCE MARQUART SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0142 01/03/1997 Non

SOURCE PLOREE SOURCE ANCY-DORNOT 01634X0143 01/03/1997 Non
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Streptocoques fécaux / 100ml-MS:STRF

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de production et de distribution
Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants : 

* C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH 
TURB

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CTHF : Coliformes thermotolérants / 100ml-MS

: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

CDT   : Conductivité à 20°c (µS/cm): Turbidité (NTU)

CDT25 : Conductivité à 25°c (µS/cm)

NO3 
F
AS

: Nitrates (mg/l)

:
:

Fluorures (µg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION CHLORATION DORNOT

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

12/02/18 DORNOT RESERVOIR C C 00102405

07/08/18 DORNOT RESERVOIR C C 00127802

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00102405 12/02/2018 864,00 0,00 0 9,90 7,30 0 41,40 0,39

00127802 07/08/2018 884,00 0,00 0 2,10 7,30 0 41,70 0,22
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION DE TRAITEMENT N BROUCK

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

16/02/18 UCKANGE STATION DE POMPAGE NLLE BROUCK C C 00102505

09/04/18 UCKANGE STATION DE POMPAGE NLLE BROUCK C C 00103962

29/06/18 UCKANGE STATION DE POMPAGE NLLE BROUCK C C 00125104

17/09/18 UCKANGE STATION DE POMPAGE NLLE BROUCK C C 00129532

19/10/18 UCKANGE STATION DE POMPAGE NLLE BROUCK C C 00129605

Détail : 

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00102505 16/02/2018 708,00 0,00 0 20,00 7,60 0 29,90 0,16

00103962 09/04/2018 0,20 738,00 0,00 0 0,12 20,00 7,20 0 33,50 0,24

00125104 29/06/2018 768,00 0,00 0 22,00 7,60 0 39,70 0,12

00129532 17/09/2018 0,20 797,00 0,00 0 0,13 20,00 7,70 0 41,60 0,18

00129605 19/10/2018 790,00 0,00 0 21,00 7,70 0 39,20 0,15
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION DE TRAITEMENT RONCOURT

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

22/01/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00102012

16/02/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00102506

27/03/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00103890

09/04/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00103466

25/05/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00104227

29/06/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00127084

18/07/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00127010

22/08/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00128065

17/09/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00129656

19/10/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00129606

13/11/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00130093

10/12/18 PIERREVILLERS RESERVOIR PIERREVILLERS C C 00130943

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION DE TRAITEMENT RONCOURT

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00102012 22/01/2018 793,00 0,00 0 26,00 7,50 0 39,60 0,12

00102506 16/02/2018 758,00 0,00 0 27,00 7,50 0 35,50 0,24

00103466 09/04/2018 737,00 0,00 0 28,00 7,60 0 34,00 0,21

00103890 27/03/2018 0,17 752,00 0,00 0 0,10 28,00 7,60 0 38,10 0,32

00104227 25/05/2018 859,00 0,00 0 17,00 7,60 0 40,50 0,12

00127010 18/07/2018 904,00 0,00 0 12,00 7,60 0 48,80 0,10

00127084 29/06/2018 0,15 902,00 0,00 0 0,12 13,00 7,60 0 48,60 0,21

00128065 22/08/2018 950,00 0,00 0 10,00 7,50 0 49,60 0,18

00129606 19/10/2018 988,00 0,00 0 7,00 7,60 0 49,90 0,13

00129656 17/09/2018 0,13 911,00 0,00 0 0,12 10,00 7,58 0 47,20 0,27

00130093 13/11/2018 965,00 0,00 0 6,90 7,60 0 46,40 0,00

00130943 10/12/2018 0,17 980,00 0,00 0 0,00 9,60 7,70 0 47,70 0,15
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION LE CHENE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

25/05/18 ANCY-DORNOT STATION LE CHENE C C 00104229

14/09/18 ANCY-DORNOT STATION LE CHENE C C 00129309

Détail : 

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00104229 25/05/2018 490,00 0,00 0 2,20 7,60 0 24,90 0,43

00129309 14/09/2018 0,24 559,00 0,00 0 0,08 1,80 7,70 0 31,20 0,13
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION PUITS ANCY

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

29/08/18 ANCY-DORNOT STATION PUITS ANCY C C 00128154

14/09/18 ANCY-DORNOT STATION PUITS ANCY C C 00128617

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00128154 29/08/2018 558,00 0,00 0 2,30 7,30 0 30,40 0,19

00128617 14/09/2018 568,00 0,00 0 2,60 7,50 0 29,30 0,14

Page : 6/29Conformité / PLVARS GRAND EST- Délégation territoriale 57

A
N

N
EX

E 26



Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION RONGUEVILLE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/04/18 ANCY-DORNOT STATION RONGUEVILLE C C 00103415

12/10/18 ANCY-DORNOT STATION RONGUEVILLE C C 00129405

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00103415 06/04/2018 452,00 0,00 0 1,10 7,50 0 23,20 0,51

00129405 12/10/2018 426,00 0,00 0 0,80 7,70 0 20,90 0,63
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STATION ROSSELANGE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

16/02/18 ROSSELANGE STATION DE TRAITEMENT C C 00102507

29/06/18 ROSSELANGE STATION DE TRAITEMENT C C 00127085

13/11/18 ROSSELANGE STATION DE TRAITEMENT C C 00130092

Détail : 

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TH

°f

TURBNFU

NFU

00102507 16/02/2018 642,00 0,00 0 2,10 7,30 0 33,00 0,18

00127085 29/06/2018 0,16 655,00 0,00 0 0,05 1,90 7,30 0 37,30 0,00

00130092 13/11/2018 633,00 0,00 0 1,30 7,30 0 32,40 1,30
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

11/01/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00101766

11/01/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00101767

23/01/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00102022

01/02/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00102184

01/02/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00102185

01/02/18 VITRY-SUR-ORNE RUE JEAN JAURES C C 00102186

05/03/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00102740

05/03/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00102741

08/03/18 RICHEMONT MAIRIE C C 00102786

09/03/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00102794

15/03/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00102888

15/03/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00102889

03/04/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00103337

03/04/18 RICHEMONT ROUTE NATIONALE C C 00103336

09/04/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00103467

12/04/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00103505

03/05/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00103833

03/05/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00103834

17/05/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00103975

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

17/05/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00103976

04/06/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00124706

19/06/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00124877

03/07/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00125165

03/07/18 RICHEMONT MAIRIE C C 00125164

05/07/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00125183

12/07/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00125898

12/07/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00127383

12/07/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00125899

19/07/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00127013

08/08/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00127424

09/08/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00127446

09/08/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00127434

21/08/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00127946

21/08/18 VITRY-SUR-ORNE RUE JEAN JAURES C C 00127947

04/09/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00128302

04/09/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00128316

17/09/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00128627

21/09/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00129073

02/10/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00129059

02/10/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00129060

11/10/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00129249

11/10/18 RICHEMONT ROUTE NATIONALE C C 00129248
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

18/10/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00129453

24/10/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00129643

19/11/18 CLOUANGE PLACE JOFFRE C C 00130251

19/11/18 VITRY-SUR-ORNE RUE DE THIONVILLE BARRIERE C C 00130252

22/11/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00130295

22/11/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00130624

22/11/18 RICHEMONT MAIRIE C C 00130294

17/12/18 GANDRANGE RUE JOST C C 00130907

17/12/18 MONDELANGE MAIRIE RUE DU PONT C C 00130909

17/12/18 MONDELANGE RUE DE METZ C C 00130908

19/12/18 AMNEVILLE MAIRIE RUE DES ROMAINS C C 00130952

Page : 11/29Conformité / PLVARS GRAND EST- Délégation territoriale 57

A
N

N
EX

E 26



Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00101766 11/01/2018 589,00 0,00 0 7,50 0 0,17

00101767 11/01/2018 733,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00102022 23/01/2018 789,00 0,00 0 7,60 0 0,11

00102184 01/02/2018 812,00 0,00 0 7,60 0 0,11

00102185 01/02/2018 817,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00102186 01/02/2018 831,00 0,00 0 7,65 0 0,12

00102740 05/03/2018 650,00 0,00 0 7,50 0 0,14

00102741 05/03/2018 735,00 0,00 0 7,90 0 0,21

00102786 08/03/2018 780,00 0,00 0 7,80 0 0,10

00102794 09/03/2018 752,00 0,00 0 7,90 0 0,20

00102888 15/03/2018 737,00 0,00 0 7,60 0 0,11

00102889 15/03/2018 754,00 0,00 0 7,60 0 0,13

00103336 03/04/2018 750,00 0,00 0 7,50 0 0,34

00103337 03/04/2018 750,00 0,00 0 7,50 0 0,17

00103467 09/04/2018 695,00 0,00 0 7,60 0 0,19

00103505 12/04/2018 737,00 0,00 0 7,60 0 0,21

00103833 03/05/2018 809,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00103834 03/05/2018 825,00 0,00 0 7,60 0 0,70

00103975 17/05/2018 650,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00103976 17/05/2018 764,00 0,00 0 7,40 0 0,11

00124706 04/06/2018 815,00 0,00 0 7,70 0 0,25

00124877 19/06/2018 852,00 0,00 0 7,60 0 0,11

00125164 03/07/2018 772,00 0,00 0 7,50 0 0,23

00125165 03/07/2018 849,00 0,00 0 7,70 0 0,14

00125183 05/07/2018 776,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00125898 12/07/2018 659,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00125899 12/07/2018 774,00 0,00 0 7,40 0 0,11

00127013 19/07/2018 899,00 0,00 0 7,50 0 0,22
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00127383 12/07/2018 922,00 1,00 0 7,60 0 0,12

00127424 08/08/2018 879,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00127434 09/08/2018 948,00 0,00 0 7,50 0 0,18

00127446 09/08/2018 977,00 0,00 0 7,60 0 0,20

00127946 21/08/2018 766,00 0,00 0 7,60 0 0,21

00127947 21/08/2018 896,00 0,00 0 7,60 0 0,19

00128302 04/09/2018 871,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00128316 04/09/2018 797,00 0,00 0 7,50 0 0,18

00128627 17/09/2018 621,00 0,00 0 7,41 0 0,00

00129059 02/10/2018 645,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00129060 02/10/2018 967,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129073 21/09/2018 891,00 0,00 0 7,80 0 0,00

00129248 11/10/2018 792,00 0,00 0 7,60 0 0,20

00129249 11/10/2018 832,00 0,00 0 7,70 0 0,19

00129453 18/10/2018 902,00 0,00 0 7,70 0 0,15

00129643 24/10/2018 1020,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00130251 19/11/2018 637,00 0,00 0 7,40 0 0,28

00130252 19/11/2018 815,00 0,00 0 7,70 0 0,10

00130294 22/11/2018 844,00 0,00 0 7,70 0 0,00

00130295 22/11/2018 873,00 0,00 0 7,70 0 0,00

00130624 22/11/2018 981,00 0,00 0 7,60 0 0,19

00130907 17/12/2018 975,00 0,00 0 7,80 0 0,10

00130908 17/12/2018 976,00 0,00 0 7,60 0 0,11

00130909 17/12/2018 985,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00130952 19/12/2018 991,00 0,00 0 7,80 0 0,13
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCY-SUR-MOSELLE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

03/01/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00101660

02/02/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00102205

16/04/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00103598

18/06/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00124909

13/08/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00127777

03/10/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00129367

12/10/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00129353

24/10/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00129646

30/11/18 ANCY-DORNOT POINT COMMUNAL ANCY C C 00130485

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ANCY-SUR-MOSELLE

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00101660 03/01/2018 495,00 0,00 0 7,40 0 0,34

00102205 02/02/2018 523,00 0,00 0 7,40 0 0,19

00103598 16/04/2018 493,00 0,00 0 7,40 0 0,28

00124909 18/06/2018 519,00 0,00 0 7,50 0 0,82

00127777 13/08/2018 860,00 0,00 0 6,90 0 0,18

00129353 12/10/2018 759,00 0,00 0 7,10 0 0,00

00129367 03/10/2018 691,00 1,00 0 7,10 0 0,32

00129646 24/10/2018 765,00 0,00 0 7,00 0 0,00

00130485 30/11/2018 812,00 0,00 0 7,00 0 0,00
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ARS-SUR-MOSELLE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

09/01/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00101740

02/02/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00102204

06/03/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00102752

16/04/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00103597

25/05/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00104228

18/06/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00124908

29/08/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00128153

14/09/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00128562

12/10/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00129594

24/10/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00129645

12/11/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00130101

11/12/18 ARS-SUR-MOSELLE POINT COMMUNAL C C 00130759

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ARS-SUR-MOSELLE

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00101740 09/01/2018 735,00 0,00 0 7,55 0 0,26

00102204 02/02/2018 841,00 0,00 0 7,60 0 0,26

00102752 06/03/2018 739,00 0,00 0 7,60 0 0,26

00103597 16/04/2018 744,00 0,00 0 7,60 0 0,21

00104228 25/05/2018 874,00 0,00 0 7,60 0 0,26

00124908 18/06/2018 886,00 0,00 0 7,60 0 0,18

00128153 29/08/2018 904,00 0,00 0 7,50 0 0,15

00128562 14/09/2018 979,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00129594 12/10/2018 978,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129645 24/10/2018 999,00 0,00 0 7,40 0 2,10

00130101 12/11/2018 998,00 0,00 0 7,60 0 0,16

00130759 11/12/2018 992,00 0,00 0 7,60 0 0,11
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DORNOT

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/03/18 DORNOT POINT COMMUNAL C C 00102958

30/10/18 DORNOT POINT COMMUNAL C C 00129766

30/11/18 DORNOT POINT COMMUNAL C C 00130486

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00102958 06/03/2018 870,00 0,00 0 7,30 0 0,37

00129766 30/10/2018 541,00 0,00 0 7,50 0 0,12

00130486 30/11/2018 812,00 0,00 0 7,50 0 0,00
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

10/01/18 MARANGE-SILVANGE RUE D'ALBANI C C 00101759

11/01/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU 6 SEPTEMBRE C C 00101768

11/01/18 SAINTE-MARIE-AUX-CHENES RUE DE METZ C C 00101769

11/01/18 TALANGE RUE DE LA LIBERTE C C 00101770

12/01/18 ROMBAS CITE SAINT-PAUL C C 00101772

12/01/18 ROMBAS RUE RAYMOND MONDON C C 00101773

15/01/18 LESSY ECOLE C C 00101850

08/02/18 LORRY-LES-METZ GRAND'RUE C C 00102310

08/02/18 NORROY-LE-VENEUR POINT COMMUNAL C C 00102311

08/02/18 SAINTE-RUFFINE GRAND RUE C C 00102312

06/03/18 AMANVILLERS SIEGVO C C 00102751

08/03/18 MAIZIERES-LES-METZ CITE LES ECARTS C C 00102784

08/03/18 PIERREVILLERS RUE DE VERDUN C C 00102787

09/03/18 ROMBAS RUE DE METZ C C 00102796

09/03/18 TALANGE RUE DE METZ C C 00102795

15/03/18 AMNEVILLE MALANCOURT FERME JACOB C C 00102890

15/03/18 ROMBAS AVENUE HECTOR BERLIOZ C C 00102891

22/03/18 ROMBAS AVENUE HECTOR BERLIOZ S C 00102992

26/03/18 AMANVILLERS GENDARMERIE C C 00103240

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

26/03/18 BRONVAUX MAIRIE/ECOLE C C 00103238

26/03/18 SAULNY RUE DE L'EGLISE C C 00103239

05/04/18 MARANGE-SILVANGE HOPITAL SAINT FRANCOIS C C 00103360

05/04/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00103356

05/04/18 SAINTE-MARIE-AUX-CHENES RUE DE METZ C C 00103361

05/04/18 SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00103355

05/04/18 TALANGE RUE DE LA LIBERTE C C 00103362

06/04/18 SEMECOURT VOIE ROMAINE C C 00103373

10/04/18 PLESNOIS RUE JEANNE D'ARC C C 00103482

12/04/18 AMNEVILLE PISCINE C C 00103506

12/04/18 ROMBAS RUE RAYMOND MONDON C C 00103507

02/05/18 SAULNY RUE DES ECOLES C C 00103827

02/05/18 VIONVILLE LEROND RUE PRINCIPALE C C 00103828

16/05/18 SAULNY RUE DES ECOLES C C 00103952

17/05/18 MARANGE-SILVANGE RUE D'ALBANI C C 00103977

17/05/18 ROMBAS RUE DE METZ C C 00103978

31/05/18 FEVES RUE HAUTE C C 00104342

31/05/18 REZONVILLE 1 OU 6 RUE DE METZ C C 00104343

31/05/18 VAUX MAIRIE/ECOLE C C 00104344

04/06/18 ROMBAS AVENUE HECTOR BERLIOZ C C 00124707

26/06/18 GRAVELOTTE MR DAUBENFELD C C 00125043

26/06/18 LORRY-LES-METZ GRAND'RUE C C 00125044

03/07/18 TALANGE RUE DE LA LIBERTE C C 00125166
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

18/07/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00127391

18/07/18 ROMBAS CITE SAINT-PAUL C C 00127009

18/07/18 ROMBAS RUE RAYMOND MONDON C C 00127008

02/08/18 TALANGE RUE DE METZ C C 00127276

08/08/18 AMNEVILLE PISCINE C C 00127425

09/08/18 SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00127445

21/08/18 MARANGE-SILVANGE HOPITAL SAINT FRANCOIS C C 00127948

28/08/18 ROMBAS RUE DE METZ C C 00128130

28/08/18 RONCOURT RUE RAYMOND-MONDON C C 00128129

29/08/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU 6 SEPTEMBRE C C 00128152

31/08/18 NORROY-LE-VENEUR POINT COMMUNAL C C 00128173

04/09/18 ROMBAS AVENUE HECTOR BERLIOZ C C 00128315

10/09/18 SAINTE-MARIE-AUX-CHENES RUE DE METZ C C 00128479

10/09/18 SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00128480

14/09/18 AMANVILLERS SIEGVO C C 00128560

14/09/18 LESSY ECOLE C C 00128561

18/09/18 PIERREVILLERS RUE DE VERDUN C C 00128636

20/09/18 AMANVILLERS GENDARMERIE C C 00128688

02/10/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00129058

02/10/18 TALANGE RUE DE METZ C C 00129057

04/10/18 MARANGE-SILVANGE RUE D'ALBANI C C 00129163

04/10/18 SAULNY RUE DE L'EGLISE C C 00129160

04/10/18 VERNEVILLE ROUTE DE GRAVELOTTE C C 00129161
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

11/10/18 BRONVAUX MAIRIE/ECOLE C C 00129250

11/10/18 SAINTE-MARIE-AUX-CHENES RUE DE METZ C C 00129251

17/10/18 JUSSY MR PICCIN FRANCOIS C C 00129445

18/10/18 AMNEVILLE PISCINE C C 00129928

19/10/18 TALANGE RUE DE LA LIBERTE C C 00129562

22/10/18 PLESNOIS RUE JEANNE D'ARC C C 00129608

24/10/18 LORRY-LES-METZ GRAND'RUE C C 00129642

24/10/18 ROMBAS RUE RAYMOND MONDON C C 00129644

30/10/18 AMANVILLERS GENDARMERIE C C 00129907

30/10/18 SEMECOURT VOIE ROMAINE C C 00129767

07/11/18 MARANGE-SILVANGE RUE D'ALBANI C C 00130189

12/11/18 FEVES RUE HAUTE C C 00130103

12/11/18 VAUX MAIRIE/ECOLE C C 00130102

16/11/18 SAULNY RUE DES ECOLES C C 00130150

27/11/18 ROMBAS CITE SAINT-PAUL C C 00130430

27/11/18 ROMBAS RUE DE METZ C C 00130431

30/11/18 MONTOIS-LA-MONTAGNE RUE DU 6 SEPTEMBRE C C 00130497

30/11/18 PIERREVILLERS RUE DE VERDUN C C 00130496

30/11/18 SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE RUE DU GENERAL DE GAULLE C C 00130495

11/12/18 GRAVELOTTE MR DAUBENFELD C C 00130847

17/12/18 MARANGE-SILVANGE HOPITAL SAINT FRANCOIS C C 00130910

17/12/18 RONCOURT RUE RAYMOND-MONDON C C 00130911

19/12/18 AMNEVILLE PISCINE C C 00130953
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

19/12/18 ROMBAS AVENUE HECTOR BERLIOZ C C 00130954
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00101759 10/01/2018 750,00 0,00 0 7,60 0 0,41

00101768 11/01/2018 746,00 0,00 0 7,65 0 0,25

00101769 11/01/2018 750,00 0,00 0 7,65 0 0,17

00101770 11/01/2018 774,00 0,00 0 7,55 0 0,12

00101772 12/01/2018 797,00 0,00 0 7,50 0 0,12

00101773 12/01/2018 763,00 0,00 0 7,60 0 0,13

00101850 15/01/2018 703,00 0,00 0 7,70 0 0,16

00102310 08/02/2018 763,00 0,00 0 7,60 0 0,10

00102311 08/02/2018 771,00 0,00 0 7,60 0 0,10

00102312 08/02/2018 776,00 0,00 0 7,70 0 0,19

00102751 06/03/2018 804,00 0,00 0 7,70 0 0,32

00102784 08/03/2018 796,00 0,00 0 7,70 0 0,15

00102787 08/03/2018 785,00 0,00 0 7,80 0 0,25

00102795 09/03/2018 779,00 0,00 0 7,60 0 0,15

00102796 09/03/2018 782,00 0,00 0 7,80 0 0,14

00102890 15/03/2018 801,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00102891 15/03/2018 747,00 0,00 0 7,60 0 3,60

00102992 22/03/2018 0,13

00103238 26/03/2018 780,00 0,00 0 7,70 0 0,26

00103239 26/03/2018 813,00 0,00 0 7,70 0 0,11

00103240 26/03/2018 801,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00103355 05/04/2018 635,00 0,00 0 7,70 0 0,13

00103356 05/04/2018 692,00 0,00 0 7,70 0 0,15

00103360 05/04/2018 701,00 0,00 0 7,60 0 0,22

00103361 05/04/2018 746,00 0,00 0 7,60 0 0,15

00103362 05/04/2018 650,00 0,00 0 7,70 0 0,15

00103373 06/04/2018 759,00 0,00 0 7,60 0 0,18

00103482 10/04/2018 709,00 0,00 0 7,60 0 0,00
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00103506 12/04/2018 747,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00103507 12/04/2018 720,00 0,00 0 7,80 0 0,10

00103827 02/05/2018 893,00 3,00 0 7,60 0 0,54

00103828 02/05/2018 937,00 0,00 0 7,60 0 0,15

00103952 16/05/2018 812,00 0,00 0 7,90 0 0,48

00103977 17/05/2018 838,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00103978 17/05/2018 837,00 0,00 0 7,70 0 0,00

00104342 31/05/2018 851,00 0,00 0 7,70 0 0,13

00104343 31/05/2018 847,00 0,00 0 7,20 0 0,19

00104344 31/05/2018 865,00 0,00 0 7,70 0 0,22

00124707 04/06/2018 845,00 0,00 0 7,70 0 0,24

00125043 26/06/2018 852,00 0,00 0 7,50 0 0,17

00125044 26/06/2018 899,00 0,00 0 7,60 0 0,34

00125166 03/07/2018 934,00 0,00 0 7,60 0 0,25

00127008 18/07/2018 894,00 0,00 0 7,60 0 0,12

00127009 18/07/2018 889,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00127276 02/08/2018 955,00 0,00 0 7,60 0 0,27

00127391 18/07/2018 908,00 0,00 0 7,50 0 0,13

00127425 08/08/2018 950,00 0,00 0 7,60 0 0,10

00127445 09/08/2018 967,00 0,00 0 7,60 0 0,10

00127948 21/08/2018 937,00 0,00 0 7,60 0 0,15

00128129 28/08/2018 916,00 0,00 0 7,50 0 0,30

00128130 28/08/2018 924,00 0,00 0 7,40 0 0,10

00128152 29/08/2018 900,00 0,00 0 7,58 0 0,17

00128173 31/08/2018 931,00 0,00 0 7,60 0 0,56

00128315 04/09/2018 940,00 0,00 0 7,70 0 1,40

00128479 10/09/2018 928,00 0,00 0 7,53 0 0,27

00128480 10/09/2018 956,00 0,00 0 7,58 0 0,30
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00128560 14/09/2018 1010,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00128561 14/09/2018 936,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00128636 18/09/2018 927,00 0,00 0 7,66 0 0,12

00128688 20/09/2018 1030,00 0,00 0 7,66 0 0,00

00129057 02/10/2018 799,00 0,00 0 7,40 0 0,47

00129058 02/10/2018 965,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129160 04/10/2018 961,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129161 04/10/2018 957,00 0,00 0 7,60 0 0,16

00129163 04/10/2018 1040,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00129250 11/10/2018 983,00 0,00 0 7,70 0 0,14

00129251 11/10/2018 983,00 0,00 0 7,60 0 0,17

00129445 17/10/2018 1080,00 0,00 0 7,80 0 0,00

00129562 19/10/2018 942,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00129608 22/10/2018 1030,00 0,00 0 7,50 0 0,00

00129642 24/10/2018 820,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129644 24/10/2018 992,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00129767 30/10/2018 930,00 0,00 0 7,50 0 0,23

00129907 30/10/2018 992,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00129928 18/10/2018 970,00 0,00 0 7,60 0 0,16

00130102 12/11/2018 1000,00 0,00 0 7,60 0 0,26

00130103 12/11/2018 823,00 0,00 0 7,70 0 0,59

00130150 16/11/2018 930,00 0,00 0 7,60 0 0,27

00130189 07/11/2018 1140,00 0,00 0 7,50 0 0,45

00130430 27/11/2018 503,00 0,00 0 7,50 0 0,11

00130431 27/11/2018 1010,00 0,00 0 7,60 0 0,13

00130495 30/11/2018 810,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00130496 30/11/2018 969,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00130497 30/11/2018 807,00 0,00 0 7,50 0 0,00
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : PIERREVILLERS

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00130847 11/12/2018 844,00 0,00 0 7,50 0 0,10

00130910 17/12/2018 980,00 0,00 0 7,60 0 0,31

00130911 17/12/2018 834,00 0,00 0 7,40 0 0,10

00130953 19/12/2018 981,00 0,00 0 7,60 0 0,00

00130954 19/12/2018 773,00 0,00 0 7,70 0 0,59
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ROSSELANGE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/03/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00102750

09/03/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00102797

03/04/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00103335

07/06/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00124739

28/08/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00128131

10/09/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00128478

17/09/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00129024

02/10/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00129056

27/11/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00130450

04/12/18 ROSSELANGE MAIRIE PLACE JEAN BURGER C C 00130594

Détail : 
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Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : ROSSELANGE

Détail CDT25

µS/cm

CTF

n/(100mL)

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00102750 06/03/2018 654,00 0,00 0 7,50 0 0,11

00102797 09/03/2018 662,00 0,00 0 7,50 0 0,17

00103335 03/04/2018 644,00 0,00 0 7,40 0 0,20

00124739 07/06/2018 658,00 0,00 0 7,40 0 0,11

00128131 28/08/2018 678,00 0,00 0 7,30 0 0,16

00128478 10/09/2018 650,00 0,00 0 7,33 0 0,10

00129024 17/09/2018 653,00 0,00 0 7,40 0 0,13

00129056 02/10/2018 640,00 0,00 0 7,40 0 0,00

00130450 27/11/2018 651,00 0,00 0 7,40 0 0,24

00130594 04/12/2018 647,00 0,00 0 7,40 0 0,68
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Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée
Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

CAP   EXHAURE AUBOUE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.
M
N

02/02/2018 Sulfates mg/L 304 250,00

Nombre de dépassements : 1

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

Nombre de dépassements :

TTP   STATION CHLORATION DORNOT
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
O

12/02/2018 Carbone organique total mg(C)/L 2,08 2,00
M
O

23/02/2018 Carbone organique total mg(C)/L 2,05 2,00
M
O

08/03/2018 Carbone organique total mg(C)/L 2,26 2,00
M
O

06/04/2018 Carbone organique total mg(C)/L 2,21 2,00
M
O

19/04/2018 Carbone organique total mg(C)/L 2,13 2,00

Nombre de dépassements : 5

TTP   STATION DE TRAITEMENT N BROUCK
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Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée
Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

TTP   STATION DE TRAITEMENT N BROUCK
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
C

17/09/2018 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 0 1,00 2,00

Nombre de dépassements : 1

TTP   STATION DE TRAITEMENT RONCOURT
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
C

29/06/2018 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 0 1,00 2,00
C
C

17/09/2018 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 0 1,00 2,00
C
C

10/12/2018 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 0 1,00 2,00

Nombre de dépassements : 3

TTP   STATION LE CHENE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

ARS GRAND EST- Délégation territoriale 57 Résultats hors Exigences Page : 2/5

A
N

N
EX

E 26



Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée
Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

TTP   STATION LE CHENE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
C

14/09/2018 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 0 1,00 2,00

Nombre de dépassements : 1

UDI   ANCIENNE BROUCK ET NOUVELLE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
B

12/07/2018 Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) 1 0

Nombre de dépassements : 1

UDI   ANCY-SUR-MOSELLE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :
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Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée
Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UDI   ANCY-SUR-MOSELLE
nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
B

03/10/2018 Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) 1 0

Nombre de dépassements : 1

UDI   ARS-SUR-MOSELLE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
O

24/10/2018 Turbidité néphélométrique NFU NFU 2,1 2,00

Nombre de dépassements : 1

UDI   PIERREVILLERS
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
O

15/03/2018 Turbidité néphélométrique NFU NFU 3,6 2,00
M
B

02/05/2018 Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) 3 0
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Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée
Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

Nom de l'unité de gestion : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

Année : 2018

UDI   PIERREVILLERS
nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

E
N

14/09/2018 Température de l'eau °C 26 25,00
M
N

07/11/2018 Conductivité à 25°C µS/cm 1140 200,00 1100,00

Nombre de dépassements : 4
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ARS GRAND EST- Délégation territoriale 57
***

4, rue des messageries
57045 METZ CEDEX 1

Standard Régional : 03 83 3930 30
ars-grandest-dt57-vsse@ars.sante.fr

RAPPORT ANNUEL DE SYNTHESE SUR LA
QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

ANNEE : 2018

UNITE DE GESTION ET D'EXPLOITATION : GRAVELOTTE - VALLEE DE L'ORNE S.I.E

L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "PIERREVILLERS" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées, à l'exception d'un dépassement de la
référence de qualité fixée pour le paramètre turbidité.
L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "NOUVELLE ET ANCIENNE BROUCK" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées.
L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "ARS SUR MOSELLE" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées, à l'exception d'un dépassement de la
référence de qualité fixée pour le paramètre turbidité.
L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "ROSSELANGE" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées.
L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "DORNOT" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées, à l'exception de cinq dépassements
de la référence de qualité fixée pour le paramètre carbone organique total. Une telle eau peut présenter des goûts perceptibles durant les dépassements.
L'eau distribuée en 2018 par l'unité de distribution "ANCY SUR MOSELLE" a été sur le plan bactériologique de bonne qualité.
Elle est restée conforme aux exigences de qualité réglementaires sur le plan physico-chimique pour les substances recherchées.
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Suivi du traitement dans les différentes stations - Année 2018

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Tube de chlore gazeuxde 50 Kg 50 Tubes 10 704 €

Total à Roncourt 10 704 €

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Tube de chlore gazeux de 50 Kg 10 Tubes 2 141 €

2 141 €

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Tube de chlore gazeux de 50 Kg 4 tubes 856 €

856 €

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Bidons de javel de 20 litres 1 bidon 32 €

32 €

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Tube de chlore gazeux de 50 Kg 2 tubes 428 €

428 €

Désignation Quantité Prix (Hors Taxes)

Bidons de javel de 20 litres 8 bidons soit 160 litres 256 €

256 €

Total de toutes les stations 14 417 €

Total à Dornot

Suivi du traitement à Ancy sur Moselle

Total à Ancy sur Moselle

Suivi du traitement à Ars sur Moselle

Total à Ars sur Moselle

Suivi du traitement à Roncourt

Suivi du traitement à Nouvelle Brouck

Total à Nouvelle Brouck

Suivi du traitement à Rosselange

Total à Rosselange

Suivi du traitement à Dornot
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ANNEXE 28A

Nouveaux Compteurs Posés

Total Nouveaux 

Compteurs

Dont Compteurs 

Renouvelés %

Dont Nouveaux 

Abonnements %

2018 2663 2392 89,82% 271 10,18%

2017 2796 2448 87,55% 348 12,45%

2016 2985 2578 86,37% 407 13,63%

2015 3008 2638 87,70% 370 12,30%

2014 2662 2263 85,01% 399 14,99%

2013 3346 2914 87,09% 432 12,91%

2012 2335 1903 81,36% 452 18,64%

2011 2712 1956 72,12% 756 27,88%

2010 3519 3017 85,73% 502 14,27%

2009 3422 2845 83,14% 577 16,86%

2008 2989 2559 85,61% 430 14,39%

2007 3279 2659 81,09% 620 18,91%

2006 3683 3110 84,44% 573 15,56%

2005 2121 1623 76,52% 498 23,48%

2004 2563 2127 82,99% 436 17,01%

2003 2133 1645 77,12% 488 22,88%

2002 1936 1389 71,75% 547 28,25%

2001 1535 967 63,00% 568 37,00%

2000 1302 738 56,68% 564 43,32%
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AGE DES COMPTEURS PAR COMMUNE

Date non 

connue
0  à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 15 ans 16 à 20 ans 21 à 25 ans

au-delà de 

25 ans
TOTAL

AMANVILLERS 0 407 459 65 11 0 0 942

AMNEVILLE 4 965 1448 1296 37 4 6 3760

ANCY SUR MOSELLE 74 518 8 600

ARS SUR MOSELLE 49 679 959 186 65 1938

BRONVAUX 1 31 171 41 3 247

CLOUANGE 64 723 814 119 13 81 1814

DORNOT 62 7 10 8 87

FEVES 1 210 279 40 5 1 536

GANDRANGE 2 529 647 127 17 3 1 1326

GRAVELOTTE 3 122 219 41 4 1 1 391

JUSSY 4 111 77 29 8 1 230

LESSY 1 117 191 33 14 2  358

LORRY LES METZ 375 131 82  588

MAIZIERES LES METZ 2 118 156 14 4 294

MALANCOURT 1 275 111 111 6 5 1 510

MARANGE SILVANGE 14 931 1043 617 43 4 1 2653

MARS LA TOUR 2 152 241 19 3  417

MONTOIS 3 257 387 514 103 2 2 1268

MONDELANGE 25 572 1328 607 115 12 17 2676

NORROY LE VENEUR 3 210 233 35 4 485

PIERREVILLERS 5 233 303 109 26  3 679

COMMUNE

AGE DES COMPTEURS
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AGE DES COMPTEURS PAR COMMUNE

Date non 

connue
0  à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 15 ans 16 à 20 ans 21 à 25 ans

au-delà de 

25 ans
TOTAL

COMMUNE

AGE DES COMPTEURS

PLESNOIS 2 183 161 20 1 1 368

PUXIEUX 1 49 55 3 2 1 111

REZONVILLE 4 55 80 13 9 161

RICHEMONT 2 405 396 92 12 5 4 916

ROMBAS 41 1351 590 1708 241 18 24 3973

RONCOURT 3 100 136 164 49 2 1 455

ROSSELANGE 293 549 171 17 8 16 1054

ST PRIVAT 345 404 69 15 1 834

STE MARIE 10 1192 541 337 49 5  2134

STE RUFFINE 1 120 35 40 18 1 215

SAULNY 2 408 111 115 3  3 642

SEMECOURT 1 258 193 25 6 4 1 488

TALANGE 29 1154 423 937 43 17 17 2620

TRONVILLE 31 68 7  1 1 108

VAUX 1 179 176 18 8 1 383

VERNEVILLE 2 84 160 53 3 302

VIONVILLE 1 34 22 32 1 90

VITRY SUR ORNE 13 710 477 82 19 3 6 1310

TOTAL 371 14548 13789 7981 982 179 113 37963
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COMPTE ADMNISTRATIF 
RESULTAT PAR SECTION

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT BALANCE
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ETAT DE LA DETTE - Année 2018 EUROS

Dette en Dette en Annuité à
Année Périodicité Durée Organisme Objet dette capital à capital au payer au DO NT Echéancier Taux

l'origine 1er janvier cours de Capital Intérêts
de l'exercice l'exercice 164 6611

2008 T 15 CE LCA 600 000,00 290 811,35 13 964,06 10 568,84 3 395,22 25.03 4,67%
13 964,06 10 692,23 3 271,83 25.06

2023 13 964,06 10 817,06 3 147,00 25.09
13 964,06 10 943,35 3 020,71 25.12

2008 T 21 DEXIA Ars sur Moselle 171 092,03 120 268,76 3 531,02 1 730,00 1 801,02 01.01 5,99%
2029 3 531,02 1 755,90 1 775,12 01.04

3 531,02 1 782,20 1 748,82 01.07
3 531,02 1 808,89 1 722,13 01.10

2003 M 40 DEXIA Ars sur Moselle 1 000 000,00 833 912,53 4 723,05 1 352,65 3 370,40 01.01 4,85%
2043 4 723,05 1 358,12 3 364,93 01.02

4 723,05 1 363,61 3 359,44 01.03
4 723,05 1 369,12 3 353,93 01.04
4 723,05 1 374,65 3 348,40 01.05
4 723,05 1 380,21 3 342,84 01.06
4 723,05 1 385,79 3 337,26 01.07
4 723,05 1 391,39 3 331,66 01.08
4 723,05 1 397,01 3 326,04 01.09
4 723,05 1 402,66 3 320,39 01.10
4 723,05 1 408,33 3 314,72 01.11
4 723,05 1 414,02 3 309,03 01.12

TOTAUX 1 771 092,03 1 244 992,64 126 656,92 66 696,03 59 960,89

ETAT DETTE.xls
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TRAVAUX EXECUTES EN PRODUCTION  
ET EN DISTRIBUTION  EN 2018 
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a) par le Syndicat             Montant total 100 % 
                      
 
GROS TRAVAUX REALISES EN REGIE 
 

 
1) Rénovation et Renforcement divers 
 
      

AMNEVILLE Rues Clémenceau et des Romains                                             189 796.23 €                                  
26 ml tuyaux fonte standard Ø 100 

 18 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
 870 ml tuyaux fonte standard Ø 200 
 4 vannes Ø 100 
 3 vannes  Ø 150 
 15 vannes Ø 200 
 4 renouvellements de branchements particuliers 
 
       
 «  Rue de la République           13 288.04 € 
  2 vannes Ø 100 
  4 vannes Ø 125 
  1 vanne Ø 200 
  1 vanne papillon sous remblais Ø 200 
  1 renouvellement de branchement particulier 
   
 
FEVES Rue des Vignerons             7 185.32 € 
  70 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
  117 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
  1 vanne Ø 80 
  2 vannes Ø 100  
 10 renouvellements de branchements particuliers 
  
LESSY Lotissement du parc de l’Ermitage, bouclage de Scy                   2 880.20 € 
 347 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 9 vannes Ø 100 
 18 renouvellements de branchements particuliers 
 
MALANCOURT Regard conduite sur la conduite SAEVO                                        7 860.20 € 
LA MONTAGNE 130 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 16 renouvellements de branchements particuliers 
 
MARANGE Rue de la Taye                                                                                 27 586.92 € 
SILVANGE 2 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
  18 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
 3 vannes Ø 80 
 1 vanne Ø 150 
 3 renouvellements de branchements particuliers 
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MONDELANGE               Rue de Bousse                                                                                17 108.90 € 
                                         160 ml tuyaux fonte standard Ø 100            
  2 vannes Ø 100 
  14 renouvellements de branchements particuliers 
 
 
ROMBAS Regard vers Champ Robert                                                           23 919.52 € 
  1 réducteur de pression Ø 100 
  1 stabilisateur d’écoulement Ø 100 
  1 filtre à tamis Ø 100 
  1 compteur Ø 100 classe C 
  100 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
  3 vannes Ø 150 
  2 vannes papillon Ø 150 
  1 vanne papillon sous remblais Ø 200  
  Fourniture et mise en service d’un système de télégestion 
 
 
 «  Rue de Metz                                                                                   261 701.47 € 
  600 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
  500 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
  950 ml tuyaux fonte standard Ø 300 
  2 ventouses triple fonction Ø 60 
  2 ventouses triple fonction Ø 100 
  7 vannes Ø 100 
  8 vannes Ø 150 
  1 vanne Ø 200 
  1 réducteur de pression Ø 150 
  1 débitmètre Krohne  Ø 150 
  1 filtre Ø 150 
  2 vannes papillon sous remblais Ø 150 
  1 vanne papillon sous remblais Ø 300 
  67 renouvellements de branchements particuliers 
 
 
SEMECOURT Rue de l’amitié                                                                                73 133.74 € 
  3 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
  180 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
  350 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
  1 vanne Ø 80 
  2 vannes Ø 100 
  7 vannes Ø 150 
  28 renouvellements de branchement particulier 
  
TALANGE Rue Privée                                                                                       16 807.50 € 
  120 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
  3 ml tuyaux fonte standard Ø 125 
  1 vanne Ø 100 
  1 vanne Ø 125 
  8 renouvellements de branchements particuliers 
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SEMECOURT Rue Poncelet                                                                                   47 939.03 € 
 200 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 2 vannes Ø 100 
 20 renouvellements de branchement particulier 
  
 «  Rue Jeanne d’Arc                                                                            11 298.90 € 
 10 renouvellements de branchement particulier   
                       
 VAUX  Rue Derrière les Clos        2 792.46 € 

32 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
1 vanne Ø 80 
 

VITRY SUR ORNE Rue Leclerc                                                                                       8 233.53 € 
  300 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
  4 vannes Ø 100 
   
 «  Rue Guynemer                                                                                  5 353.97 € 
   160 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
   
 
 
2) Travaux pour tiers  
 
AMNEVILLE Rue Koenig, les Terres Blanches                                                  44 822.00 €                          
  (KHOR IMMO)     
  300ml tuyaux fonte standard Ø 100 
           24 ml tuyaux fonte standard Ø 125  

 3 vannes Ø 100 
 2 vannes  Ø 125 
 51 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 51 branchements particuliers 
 
 «  Extension Les Coteaux du Soleil                                                13 600.38 €              
 (IMMOCHAN) 
 534 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 8 vannes Ø 100 
  
ARS SUR       Le clos des Forges-rue de Verdun                               5 171.24 €                                    
MOSELLE (SCCV DES FORGES) 
 78 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
 1 vanne Ø 80 
  
JUSSY Lotissement le Clos Saint Hilaire                                                  19 593.83 €  
 (JPS INVESTISSEMENT) 
 110 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
 60 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 3 vannes Ø 80 
 2 vannes Ø 100 
 14 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 14 branchements particuliers 
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MARS LA TOUR  Lotissement des Lilas                                                                    34 224.04 € 
 (SOCIETE PCA) 
 340 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 90 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
 5 vannes Ø 100 
 1 vanne Ø 150  
 24 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 24 branchements particuliers 
 
REZONVILLE Extension rue du Bois                                                                    11 405.77 € 
 (LOGIS CREATION) 
 90 ml tuyaux fonte standard Ø 100 
 2 vannes Ø 100 
 5 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 5 branchements particuliers 
 
RONCOURT Rue Raymond Mondon-6 lots                                                          8 666.12 € 
 (SODEVAM EST) 
 80 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
 2 vannes Ø 80 
 2 vannes Ø 200 
 3 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 5 branchements particuliers 
 
SEMECOURT Extension pour défense incendie IMMOCHAN                            24 595.15 € 
 (IMMOCHAN) 
 236 ml tuyaux fonte standard Ø 150 
 1 réducteur Ø 150 
 1 débimètre électromagnétique Ø 150 
 1 clapet Ø 150 
 1 filtre Ø 150 
 1 vanne papillon Ø 150 
 
STE MARIE AUX  Rue du Gatinais-Lotissement SOCOPA                                       13 910.30 € 
CHENES (AXCESSIT PROMOTION) 
 110 ml tuyaux fonte standard Ø 80 
 1 vanne Ø 100 
 15 colliers de prise en charge Ø 60/80/100 
 15 branchements particuliers 
 
3) Inscrits au compte 704 
 
 
3.1 BRANCHEMENTS PARTICULIERS EN LOTISSEMENT  (7041) 
 
 
GANDRANGE Lotissement Grandes Vignes                                                          1 210.00 € 
 (NEOLIA LORRAINE) 
 Pose nouveaux branchements pour 10 maisons+1 compteur général 
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3.2 BRANCHEMENTS POSES EN PARCELLE LIBRE (7042) 
 
 
AMNEVILLE 4 rue du Maréchal Molitor       7 184.00 € 
 (ENERGIE ET SERVICE) 
 Pose nouveau branchement  
 1 ml terrassement en terrain ordinaire y compris le remblaiement 
 11 ml terrassement sur chaussée, enlèvement des déblais,  
 remblaiement en calcaire et réfection en enrobé 
 1 compteur Ø 100 
 1 compteur Ø 20 
 12 ml tuyaux fonte ductile Ø 100 
 3 vannes type EURO 21 Ø 100 
 1 filtre à tamis Ø 100   
 1 stabilisateur Ø 100 
 
 «  Face au cinéma GAUMONT                                                             2 067.00 €  
 (REGIE D’AMNEVILLE) 
 Déplacement conduite 
 6 ml tuyaux fonte ductile Ø 100 
 Raccordement sur conduite 
 
GANDRANGE Impasse Pierre de Coubertin                                                           4 877.00 € 
 (MELLAH Brahim)  
 Pose nouveau branchement 
 40 ml terrassement sur chaussée, enlèvement des déblais, 
 remblaiement en calcaire 6/15 et réfection en enrobé 
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 15 
 1 collier de prise en charge Ø 100 
 
          «   Entre 67 et 69 rue du Dr Stoufflet 1 908.50 € 
 (FARINE Mireille) 
 Pose nouveau branchement 
 7 ml terrassement sur chaussée, enlèvement des déblais, 
 remblaiement en calcaire et réfection en enrobé 
 5 ml terrassement sur trottoir 
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 15 
 1 collier de prise en charge Ø 125 
 
MARANGE Moulin de la Croix-Ecuries de Marange                                       11 518.00 €                                        
SILVANGE (ECURIES DE MARANGE) 
 Pose nouveau branchement  
 200 ml terrassement en chemin empierré 
 1 compteur  Ø 15 
 1 collier de prise en charge Ø 60 
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 «  Rue St François                                                                                2 039.96 €                     
 (LOGIEST) 
 Pose nouveau branchement 
 2 ml terrassement en terrain ordinaire  
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 30 
 1 collier de prise en charge Ø 125 
 1 regard compteur incongelable préfabriqué Ø 30 
  
MONDELANGE 380 rue de Metz                                                                               2 205.00 € 
 (SCCV LE CLOS DES SAULES) 
 Pose nouveau branchement 
 10 ml terrassement sur chaussée en route nationale 
 3 ml terrassement sur trottoir et réfection en enrobé 
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 20  
 1 collier de prise en charge Ø 100 
 
RICHEMONT 6 Impasse du chemin de fer                                                            2 713.00 € 
 (FETAHU  Francis) 
 Pose nouveau branchement 
 20 ml terrassement sur chaussée et réfection en enrobé 
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 15 
 1 collier de prise en charge Ø 60 
 
ROMBAS 2 rue de la Croix de Vaulx                                                                2 958.50 €  
 (MARICONDA François) 
 Pose nouveau branchement SERRE 
 20 ml terrassement sur chaussée et réfection en enrobé 
 Dégagement de la conduite existante 
 1 compteur Ø 15 
 1 collier de prise en charge Ø 100 
  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
3.3 DEFENSE INCENDIE  (7043) 
 
AMNEVILLE Lotissement Les Terres Blanches-rue Koenig        2 206.57 € 
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 1 vanne type EURO 21 Ø 100 
 1 esse de réglage Ø 100 
 6 mil pose canalisation (sans terrassement) 
   
ARS SUR MOSELLE Remplacement P.I situé 114 rue Clémenceau                               2 186.00 €                       
 Terrassement pour pose P.I  
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 
 «  Remplacement P.I situé chemin St Vincent       2 186.00 € 
  Terrassement pour pose P.I 
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 1 esse de réglage Ø 100 
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 «  Remplacement P.I situé 3 rue Jean Moulin                                    2 186.00 € 
 Terrassement pour pose P.I 
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 poteau incendie Ø 100 type ATLAS renversable  
 
MARS LA TOUR Lotissement des Lilas                                                                      2 269.57 € 
 1 poteau incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 1 vanne type EURO 21 Ø 100 
 1 esse de réglage Ø 100 
 6 ml pose canalisation Ø 100 (sans terrassement) 
 
MONDELANGE         Remplacement P.I situé rue de Bousse                                         2 186.00 €                                
 terrassement pour pose poteau incendie 
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
           
REZONVILLE Remplacement P.I n°4 situé rue de Metz                                        2 186.00 € 
  terrassement pour pose poteau incendie  
  1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
  1 esse de réglage Ø 100 
  
ROMBAS Déplacement de 2 P.I situés rue de Metz        4 372.00 € 
 Terrassement pour pose P.I et robinet vanne, réfection enrobé 
 2 poteaux d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 2 esses de réglage Ø 100 
  
SAULNY Remplacement P.I n°12 situé rue de Briey                                     2 186.00 € 
 Terrassement pour pose poteau d’incendie 
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 poteau d’incendie Ø 100 typa ATLAS renversable 
 
SEMECOURT Pose P.I situé angle rue de Verdun-rue de l’amitié       2 903.00 € 
 terrassement pour pose P.I et robinet vanne, réfection enrobé 
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 vanne type EURO 21 Ø 100  
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 
VITRY SUR ORNE Déplacement P.I n°28 rue de Thionville                                          2 186.00 € 
 terrassement pour pose poteau incendie  
 1 esse de réglage Ø 100 
 1 poteau d’incendie Ø 100 type ATLAS renversable 
 
 «  Déplacement P.I n°24 et 25 situés rue de Vallange et                   4 372.00 € 
 rue de Gandrange 
 terrassement pour pose P.I et robinet vanne, réfection enrobé 
 2 esses de réglage Ø 100 
 2 poteaux incendie Ø 100 type ATLAS renversable  
  
 
Notre service a procédé par ailleurs à l’entretien de 282 poteaux d’incendie de Ø 80,100 et 150 dans 11 
communes, pour une somme totale de 9 444.18 € H.T. 
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b) par diverses entreprises 
 
 
I – INSTALLATIONS TECHNIQUES 
 
TELEGESTION (215312)  
                                                                                                                        
SOFREL LACROIX  – Regards Rombas et Malancourt    1 870.00 € 
data loger + Kit pile 
                 
SOFREL LACROIX – Regard de télégestion rue Adalberon 
à Malancourt : sectorisation d’un compteur, data loger + pile 
haute capacité                                                                                   731.00 € 
 
SOFREL LACROIX – Regard interconnexion Siegvo-Orne Aval 
data loger + pile haute capacité                                                        918.00 €         6 421.50 € 
 
SOFREL LACROIX – Rombas ajout fonction LS 42                         152.50 € 
 
SOFREL LACROIX – Regard Malancourt-Réservoir de Pierrevillers 
data loger + pile haute capacité                                                         850.00 € 
 
CERIA – Mise en place de 2 modems ADSL bureau télégestion 
et Roncourt afin de permettre la communication entre le siège  
et Roncourt au travers d’un VPN sur ADSL                                    1 900.00 € 
 
 
ANCY-DORNOT – SURPRESSEUR INTERCONNEXION (2153129) 
 
ACTEMIUM – Fourniture et pose d’1 réservoir de régulation + modification  
de câblage de l’armoire de commande                                                                                        3 750.94 €                      
                                                                                                                           
VITRY HAUT – SURPRESSEUR (2153133) 
 
ACTEMIUM – Fourniture et pose hydraulique pour pompe haute pression                                 4 360.11 € 
 
PIERREVILLERS – REFECTION POSTE H.T RESERVOIR (2153134) 
 
ENERGIE ET SERVICES AMNEVILLE – Raccordement électrique poste  de  
transformation + coffrets de raccordements BT+câble et accessoires de raccordement          10 248.69 € 
 
ARS-SUR-MOSELLE – REMPLACEMENT ANTIBELIER SURPRESSEUR  
RUE DES VARAINES (2153135) 
 
ACTEMIUM – Remplacement ballon 60 L                                                                                      997.00 € 
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II – MATERIEL INDUSTRIEL 
 
       
FUSEE AVEC EQUIPEMENT (21546) 
 
PIGNOLET MATERIEL – 2 fusées mobiles avec équipement                                                 11 894.76 €                  
 
DETECTION FUITE – SYSTEME ELECTRO ACOUSTIQUE (215434) 
 
SEWERIN – Système électro-acoustique Aquafon A 50 SRD                                                     4 050.71 € 
 
DECOUPEUSES THERMIQUES A CHAINE AVEC KIT FONTE (21441) 
 
HYDROMECA – 1 découpeuse thermique                                                                                  2 744.80 € 
 
DESHUMIDIFICATEUR (215464) 
 
GECO DISTRIBUTION – 1 déshumidificateur d’air mobile pour station Roncourt                      2 681.50 € 
de fuite d’eau 
 
GROUPE MOBILE D’ASPIRATION GAZ ECHAPPEMENT (215469) 
     
POIDS LOURS UTILISTAIRES SERVICE – 1 groupe mobile d’aspiration d’échappement        1 199.00 €                                             
 
 
 
III – MATERIEL SPECIFIQUE 
 
 
COMPTEURS (215611) 
 
DIEHL METERING – marché fourniture de compteurs                83 277.00 
                                                                                                                                                   86 460.18 € 
ITRON FRANCE –  2 filtres à tamis Ø 150-1 capteur cible                                                      
2 méca WOLTEX-1 stabilisateur d’écoulement Ø 150                   3 183.18                  
 
 
 
 
POMPES (215612) 
 
IMPREVU (2156121) 
 
FLOWSERVE PLEUGER – pompe de refoulement de 100m3/h 
Station Auboué n°2                                                                         7 769.22 
       10 174.19 € 
FLOWSERVE PLEUGER – pompe n°1 100m3/h puits Auboué     2 404.97 
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NOUVELLE BROUCK – POMPE DE REFOULEMENT 60 M3/H (21561273) 
 
ACTEMIUM – pompe avec roue en bronze et étanchéité 
pour ensemble  garniture mécanique                                             1 948.00 
                                                                                                                                                   11 068.00 € 
ACTEMIUM – entretien pompe                                                      9 120.00 
 
 
ANCIENNE BROUCK – POMPE REFOULEMENT 30M3/H 21561281) 
 
ACTEMIUM – entretien pompe                                                                                                    7 820.00 € 
 
VITRY-SUR-ORNE – POMPE SURPRESSEUR (21561291) 
 
ACTEMIUM – fourniture d’1 surpresseur + raccordements électriques + info 
Télétransmission + raccordements hydrauliques                                                                         9 929.00 € 
 
 
    
IV – AUTRES 
 
MATERIEL DE TRANSPORT (2182) 
 
VEHICULES (21821) 
 
AUTO LOSANGE METZ – 1 Renault Kangoo Express                13 337.70 
 
AUTO LOSANGE METZ – 1 Renault Kangoo Express                13 337.70 
             46 993.16 € 
AUTO LOSANGE METZ – 1 Renault Kangoo Express                13 132.76 
 
ANCY GROUPE – équipement de 2 Kangoo pour service  
Optimisation                                                                                    6 585.00 
 
 
 
MATERIELS DE BUREAU ET INFORMATIQUE (2183) 
 
IMPREVUS (21831) 
 
AUCHAN HYPERMARCHE – unité centrale PC pour atelier                                                          352.50 € 
 
 
 
V – TRAVAUX D’ENTREPRISES – BATIMENTS (2313) 
 
REFECTION FACADE RESERVOIR DE STE MARIE (231338) 
 
D’ONOFRIO – reprise d’un béton existant coffré sur place, y compris armature et  
bétonnage + reprise de plaquettes de parement similaire sur mur existant y compris 
nettoyage à haute pression + enduit taloché                                                                               5 370.00 € 
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SOURCE DE ROSSELANGE – REMPLACEMENT DE LA PORTE (2313713) 
 
ESPACE MENUISERIES – fourniture et pose d’1 porte d’entrée en aluminium                          2 911.00 € 
 
 
MALANCOURT – REGARD COMPTEUR VERS SAEVO (231393) 
                                                     
WH TRAVAUX PUBLICS – réalisation d’un regard sur la conduite d’alimentation  
du SAEVO                                                                                                                                  25 137.78 € 
 
ROMBAS – REGARD COMPTEUR VERS LE CHAMP ROBERT (231394) 
 
WH TRAVAUX PUBLICS – réalisation d’un regard compteur rue de Metz       24 896.42 
 45 046.42 € 
MULLER TP – réalisation d’un regard compteur                                               20 150.00 
 
 
ROMBAS – REGARD COMPTEUR VERS CENTRE DE LOISIRS (231395) 
 
THEBA – réalisation d’un regard de compteur sur une conduite AEP Ø 300                            53 500.00 € 
 
FEVES – RESERVOIR CHANGEMENT PORTE ACCES (231351) 
 
ESPACE MENUISERIE – fourniture et pose d’une porte de service PVC                                   1 775.00 € 
 
 
AMANVILLERS – 1 ROUTE DE METZ REMPLACEMENT PORTE DE GARAGE (2313101) 
 
ESPACE MENUISERIE – fourniture et pose d’une porte de garage en aluminium                     3 648.00 € 
 
 
 
VI – TRAVAUX D’ENTREPRISES – RESEAUX (2315) 
 
 
AMNEVILLE – RUE KOENIG LES TERRES BLANCHES (2315201) 
 
EUROVIA FLORANGE – 288 ml pose conduite AEP Ø 100, 24 ml pose conduite Ø 125 
6 vannes et une pose PI                                                                                                               5 940.00 € 
 
 
AMNEVILLE – RUES CLEMENCEAU ET DES ROMAINS (2315202) 
 
EUROVIA FLORANGE – fouilles et remblaiement, 950 ml pose nouvelle conduite,  
30 robinets vannes, 454 m2 réfection voirie + 30 mises à niveau de bouches à clef              148 215.76 €   
                                     
 
CLOUANGE – RUE DU COLOMBIER (2315402) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 166 ml pose conduite Ø 150, travaux 
préliminaires, terrassement, remblaiement et réfection, raccordement au réseau existant         3 745.56 € 
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CLOUANGE – RUE JEANNE D’ARC (2315404) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 208 ml pose conduite Ø 100, 
travaux préliminaires, terrassements, remblaiement et réfection, 
raccordement au réseau existant                                                                 4 402.44      19 952.13 € 
 
MULLER TP – réfection en enrobés des branchements                            15 549.69 
 
                                                                                                                           
FEVES – RUE DES VIGNERONS (2315503) 
 
SADE – renouvellement conduite et branchement AEP, 70 ml pose conduite Ø 80, 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement et réfection                                                   5 727.19 € 
                             
 
FEVES – RUE COTRE (2315505) 
 
SADE – renouvellement conduite et branchement AEP, 120 ml pose conduite Ø 80, 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement et réfection                                                 19 475.00 €   
 
MALANCOURT – RUE ADALBERON (Y COMPRIS REGARD DE COMPTAGE) (23151001) 
 
COLAS EST – enrobés                                                                                                              15 900.00 €                   
  
MARANGE-SILVANGE – DEVIATION VR52 (2315829)                                                                                     
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 152 ml pose conduite Ø 300,  
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement et réfection,  
raccordement au réseau existant                                                                  4 862.00 
 8 788.90 € 
THEBA – 230 m3 fouille en tranchée en terrain naturel pour pose  
conduite  Ø 300, remblaiement, réglage et compactage, reprofilage du  
ruisseau y compris modelage des terres avant travaux                               3 926.70                                                             
  
        
MONDELANGE – RUE DE BOUSSE (23151306) 
      
SLEE – 198 ml pose conduite Ø 100, travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, 
réfection et raccordement au réseau existant                                                                            21 855.97 € 
               
              
STE MARIE – RACCORDEMENT AU CORA (23151908) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – renouvellement de la conduite AEP, 
Travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection                                                  23 931.55 € 
    
CLOUANGE – RUE LECLERC (23182403) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – terrassement complémentaire sur canalisation  Ø 600, 
Remise en remblais de déblais, réalisation d’un engazonnement y compris modelage 
des terres                                                                                                                                   11 987.50 €                                  
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SEMECOURT – RUE DE L’AMITIE (23152103) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 180 ml pose conduite Ø 100, 348 ml pose  
conduite Ø 150, 2 PI, travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection et  
raccordement à conduite existante                                                                                            72 292.57 € 
 
SAULNY – LOTISSEMENT DE LA GENTIERE (23154001) 
 
JEAN LEFEBVRE LORRAINE – 555 ml pose conduite Ø 100, 7 robinets vannes  Ø 100, 
2 pose PI                                                                                                                                      7 530.00 € 
          
VITRY-SUR-ORNE – RUE LECLERC (23154102) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 288 ml pose conduite Ø 100, 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection                                                    42 206.28 €                                                                           
 
VITRY-SUR-ORNE – RUE GUYNEMER (23154103) 
  
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 138 ml pose conduite Ø 100, 1 PI 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection, raccordement à conduite 
existante                                                                                                                                     23 257.41 €                                                                                                         
 
VITRY-SUR-ORNE – RUE DE VALLANGE (23154104) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 93.70 ml pose conduite Ø 100, 1 PI 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection, raccordement à conduite 
existante                                                                                                                                     18 793.42 €                                                                                                         
 
 
LESSY – LOTISSEMENT DU PARC-RUE DE L’ERMITAGE (23153001) 
 
COLLE TP – alimentation du lotissement                                                                                    5 550.00 € 
 
ROMBAS – LIAISON RUE DE METZ A CHAMP ROBERT AVEC REGARD DE  
COMPTAGE (23154806) 
 
WH TRAVAUX PUBLICS – 100 ml pose conduite Ø 150, travaux préliminaires, terrassement, 
remblaiement, réfection, raccordement à conduite 
existante                                                                                                                                     17 667.81 €                                                                                                                                      
 
 
ROMBAS – RUE DE METZ (23154807) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – travaux préliminaires,  
terrassement, remblaiement, réfection, 30 ml pose conduite Ø 80, 
495 ml pose conduite Ø 100, 540 ml pose conduite Ø  150, 3 ml pose 
conduite Ø  200, 970 ml pose conduite Ø  300, 3 PI, raccordement à  499 202.92 € 
conduite existante                                                                                          300 332.79                                                                                                   
 
MULLER TP – travaux supplémentaires                                                        199 202.92        
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TALANGE – RUE PRIVEE (23155106) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 120 ml pose conduite Ø 100, travaux préliminaires, 
terrassement, remblaiement, réfection, raccordement à conduite existante                              24 936.69 € 
 
SEMECOURT – RUE JEANNE D’ARC (23152101) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 144 ml pose conduite Ø 80, travaux préliminaires, 
terrassement, remblaiement, réfection, raccordement à conduite existante                              19 288.52 € 
 
SEMECOURT – RUE PONCELET (23152102) 
 
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 112 ml pose conduite Ø 80, 86 ml pose  
conduite Ø 100,  travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection,  
raccordement à conduite existante                                                                                            23 880.63 €   
 
 
REZONVILLE – EXTENSION RUE DU BOIS (23151501) 
 
SN SMTPF – 100 ml pose conduite Ø 100                                                                                  2 076.00 €    
 
ROSSELANGE – RUE DE LA GARE (23153101) 
 
MULLER TP – amélioration du collecteur unitaire et modification du réseau AEP                      7 009.85 €    
 
SEMECOURT – EXTENSION POUR DEFENSE INCENDIE IMMOCHAN (23152104) 
 
MULLER TP – amélioration du collecteur unitaire et modification du 
réseau AEP + réalisation d’un regard                                                          21 821.85 
                                         
GROUPEMENT THEBA/MULLER TP/WH – 236 ml pose conduite Ø 150,   43 919.51 € 
travaux préliminaires, terrassement, remblaiement, réfection,  
raccordement à conduite existante                                                               22 097.66    
  
 
JUSSY – LOTISSEMENT LE CLOS ST HILAIRE (2315801) 
 
EUROVIA FLORANGE – 170 ml pose conduite Ø 100, 7 vannes, pose 1 PI                            15 165.00 €                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
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GRAVELOTTE
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Périmètres de protection 
rapprochée et éloigné des sources 
de la Mécherie 1 et 2 de ARS-SUR-
MOSELLE, du forage de Lasolgne 
abandonnés, mais DUP par AP du 
17.09.1986 toujours en vigueur (cf 
courrier ARS du 05/02/2015).

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Acqueduc de GORZE, D.U.P. par 
arrêté interpréfectoral du 
19.02.1981

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Périmètre de protection rapproché 
du forage de la Mance abandonné 
(forage à Rozérieulles et puits à 
Gravelotte), mais DUP par arrêté 
préfectoral du 17/02/2003 toujours 
en vigueur (cf courrier ARS du 
29/05/2019).

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Forêt Syndicale du Val de Metz.Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Service départemental
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForêt

Réseau HTA 17,5 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Servitudes au voisinage des 
cimetières frappant les 
terrains non bâtis.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Articles L2223-1, L2223-5 et R2223-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

INT1

L.H. REIMS - NANCY, tronçon 
MALAVILLERS - ANCY sur 
MOSELLE, décret du 03.09.1979.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Parcours en terrain privé.Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

Arrêté ministériel du 3 novembre 
2015 portant approbation du plan 
de servitudes aéronautiques de 
dégagement de l'aérodrome de 
CHAMBLEY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

DGAC
Direction de la Sécurité de l'Aviation 
Civile Nord-Est
Aéroport international de Strasbourg 
Entzheim
67950 ENTZHEIM

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.
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1 - NOTICE EXPLICATIVE 
 
 

I - GENERALITES SUR LES SERVITUDES AERONAUTIQUES 
 

I.1 - OBJET ET PROCEDURE 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) de dégagement a pour but de protéger la 
circulation aérienne contre tout obstacle dangereux situé dans l'emprise ou aux abords d'un 
aérodrome, de manière à garantir la sécurité de l'espace aérien nécessaire aux processus 
d'approche et de décollage des aéronefs, mais aussi de préserver le développement à long 
terme de la plate-forme. Il détermine, tenant compte du relief, les zones frappées de 
servitudes aéronautiques, ainsi que les cotes altimétriques maximales à ne pas dépasser, 
définies à partir de l'utilisation de surfaces de limitation d'obstacles, appelées les servitudes 
aéronautiques de dégagement, et au-dessus desquelles l'espace doit toujours être libre 
d'obstacle. 
 
De plus, ce plan identifie et positionne, dans le volume aéronautique couvrant l'aérodrome, 
tous les obstacles, naturels ou artificiels, perçant les surfaces de dégagement. Selon leur 
incidence, ceux-ci peuvent être diminués, supprimés ou balisés en référence aux limites 
altimétriques des servitudes appliquées. 
 
Le dossier des servitudes aéronautiques de dégagement (plans + note annexe) fait l'objet 
d'une procédure d'instruction locale (conférence entre services et collectivités intéressées, 
suivie d'une enquête publique). Il est ensuite approuvé par arrêté ministériel ou par décret 
en Conseil d'État. 
 
Le plan de servitudes aéronautiques est alors déposé à la mairie de chaque commune 
frappée par lesdites servitudes pour être annexé au plan local d'urbanisme (PLU). Ce 
document est dès lors juridiquement opposable aux tiers. Il permet de demander une 
limitation de hauteur des obstacles perçant les servitudes et la suppression de ceux qui sont 
dangereux pour la navigation aérienne aux abords de l'aérodrome. 
 
Le PSA permet également de définir tous les obstacles devant être balisés. Cependant, 
l'obligation de balisage des obstacles reste à l'appréciation des services de l'aviation civile. 
 
 

I.2 - BASES REGLEMENTAIRES 
 
Les servitudes aéronautiques de dégagement sont établies en application : 
 

� du code des transports, en particulier des articles L 6350-1 à L 6351-5, 
 

� du code de l'aviation civile, en particulier des articles R 241-3 à R 242-1 et des 
articles D 241-4 à D 242-14, 

 
� de l'arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à 

servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des 
servitudes radioélectriques. 
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I.3 - CARACTERISTIQUES PRISES EN COMPTE POUR L’ETABLISSEMENT DES 
SERVITUDES 

 
Les spécifications techniques des servitudes aéronautiques de dégagement, fixées par 
l’arrêté interministériel du 7 juin 2007, sont définies à partir des caractéristiques suivantes : 
 

� les caractéristiques géométriques du système de pistes de l'aérodrome dans son 
stade ultime de développement, 

� le code de référence attribué à chacune des pistes de l'aérodrome concerné (cette 
codification est définie par l'arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques 
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe), 

� les procédures d'approche et de décollage (approche à vue de jour, de jour et de 
nuit, classique, de précision …), 

� les éventuels obstacles préexistants nécessitant des adaptations des surfaces. 
 
Lorsque plusieurs des spécifications techniques déterminées par cette 
réglementation s’appliquent en un même point, la spécification la plus contraignante 
est prise en considération. 
 
 
 

I.4 - FORME GENERALE DES SERVITUDES 
 
Les servitudes aéronautiques sont constituées par diverses surfaces géométriques dont la 
forme générale figure sur la vue en perspective ci-dessous. 
 
 
 

 



Aérodrome de CHAMBLEY – servitudes aéronautiques – Note annexe 
 

Page 5 

 
 

I.5 - APPLICATION DES SERVITUDES 
 
Les plans de servitudes aéronautiques de dégagement déterminent les altitudes que doivent 
respecter les constructions ou obstacles de toute nature. 
 
 

I.5.1 - Obstacles fixes 
 
Les obstacles fixes font l'objet d'une distinction entre obstacles massifs, obstacles minces et 
obstacles filiformes de la manière suivante : 

� Les obstacles massifs sont constitués par les éminences du terrain naturel, les 
bâtiments, les forêts, etc., 

� Les obstacles minces sont constitués par les pylônes, les cheminées, les antennes, 
etc. (dont la hauteur est très supérieure aux dimensions horizontales), 

� Les obstacles filiformes sont constitués par les lignes électriques, les lignes 
téléphoniques, les caténaires, etc. 

 
Le tableau ci-après indique les valeurs des majorations à appliquer en fonction des classes 
d'obstacles et de leurs emplacements sous les surfaces des servitudes aéronautiques de 
dégagement, ainsi que les règles de balisage. En effet, un obstacle mince ou filiforme ayant 
de manière générale une visibilité plutôt réduite, implique que sa cote altimétrique peut être 
majorée de la valeur indiquée dans le tableau ci-après. 
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Application de l'arrêté du 7 juin 2007 relatif aux servitudes aéronautiques 

MAJORATION DE LA HAUTEUR DES OBSTACLES 
(Annexe III – Obstacles fixes) 

BALISAGE DES 
OBSTACLES 
(Annexe VII)  

Classe 
des 
obstacles 
fixes 

dans les 
1000 
premiers 
mètres 
d’une 
trouée 

au-delà des 1000 
premiers mètres 
des trouées et sur 
les zones 
couvertes par les 
parties des 
surfaces latérales 
associées aux 
trouées 

Exonération 

Si le sommet de 
l'obstacle, non 
majoré, se trouve 
au-dessus des 
surfaces de 
balisage, elles-
mêmes situées : 

Massif 0 m 
 

10 m en dessous 
des surfaces de 
dégagements 1 Mince + 10 m 0 m 

0 m  si défilé par obstacle massif  (angle 
maxi. 15 %) 
 
0 m  si plusieurs obstacles minces séparés 
par une distance < 2/3 de la hauteur du 
plus bas. 
Leur ensemble est considéré comme un 
obstacle massif. 
 
0 m  si antenne réceptrice de radiodiffusion 
ou de TV, installées au sommet de 
constructions à proximité d’un aérodrome, 
et remplissant les 3 conditions suivantes : 
� Hauteur de l'antenne sous trouée ≤ 4 m 
� Mat support non haubané 
� Coefficient de sécurité des divers 
éléments de l'installation ≤ 4 

Filiforme 

+ 20 m 
 

+ 10 m 
pour les 
lignes 

caténaires  

+ 10 m 0 m  si défilé par obstacle massif  (angle 
maxi. 15 %) 

20 m en dessous 
des surfaces de 
dégagements 1 

 
Les majorations prévues à l'annexe III, relatives aux obstacles fixes minces ou filiformes ne 
s'appliquent pas aux aides visuelles.  
 
 

I.5.2 - Obstacles mobiles 
 
Les règles relatives aux obstacles mobiles ne s'appliquent qu'aux obstacles en dehors de 
l'emprise aéroportuaire. 
 
Chacune des voies sur lesquelles se déplacent des obstacles canalisés est considérée 
comme constituant un obstacle massif dont la hauteur est celle du gabarit qui lui est attaché. 
                                                 
1 surfaces de dégagements aéronautiques déterminées pour le stade actuel de développement de l’aérodrome, 
telles que définies dans l’arrêté du 10 juillet 2006 
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- autoroutes : gabarit de 4,75 m 

- routes de trafic international : gabarit de 4,50 m 

- autres voies routières : gabarit de 4,30 m 

- voies ferrées non électrifiées : gabarit de 4,80 m 

- voies ferrées électrifiées : la ligne caténaire est considérée comme un obstacle fixe 
filiforme (cf. tableau précédent). 

- voies navigables : gabarit de 3,70 m à 7 m suivant le type de voies. 
 
Le gabarit s’appliquant à chaque type de voie est majoré de 2 m sur les tronçons couverts 
par une trouée. 
 
 

I.5.3 - Balisage des obstacles 
 
Le balisage des obstacles a pour objectif de signaler la présence d’un danger. Il ne 
supprime pas le danger lui-même. 
 
En application de l’article 8 de l’arrêté du 7 juin 2007, l’obligation du balisage peut être 
imposée sur les portions de sol situées au-dessous des surfaces de dégagement d’un 
aérodrome, telles que définies dans l’arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques 
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe. 
 
La nécessité de baliser un obstacle est appréciée par la Direction de la sécurité de l’aviation 
civile interrégionale (DSAC-IR) territorialement compétente et doit faire systématiquement 
l’objet d’une étude particulière. 
 
Cette étude est réalisée afin de déterminer les obstacles à baliser de jour et/ou de nuit. Les 
obstacles sont pris en considération avec leur hauteur réelle.  
 
Les obstacles concernés sont ceux dont la côte sommitale est située au-dessus des 
surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de balisage. La marge de sécurité 
appliquée pour déterminer ces surfaces de balisage est définie suivant la classe de 
l'obstacle considéré (voir tableau précédent). 
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II - SERVITUDES AERONAUTIQUES DE L’AERODROME DE CHAMBLEY 

 
II.1 - PREAMBULE 

 
L’aérodrome de CHAMBLEY ne dispose pas de plan des servitudes aéronautiques 
approuvé. 
 
Il se compose d’une piste principale équipée de procédures aux instruments ainsi que de 2 
pistes à vue dédiées à l’aviation légère. 
 
Le nouveau dossier de servitudes aéronautiques prend en compte les caractéristiques 
géométriques du système de pistes et les procédures d’approche, de décollage et 
d’atterrissage déterminées pour le stade ultime de développement de l’aérodrome et 
précisées au § II.3. 
Il est établi suivant les spécifications techniques fixées par l’arrêté interministériel du 7 juin 
2007 modifié. 
 

II.2 - PLAN DE SITUATION 
 
L’aérodrome de CHAMBLEY se situe à 20 km au sud-ouest de la ville de METZ et est géré 
par le Conseil Régional de Lorraine. 
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II.3 - CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DES INFRASTRUCTURES 

 
II.3.1 - Caractéristiques géométriques 

 
 
� Système de pistes 
 
Les orientations et dimensions des pistes de l’aérodrome prises en compte dans son stade 
ultime  de développement (identique au stade existant) sont les suivantes : 
 

�  piste principale revêtue (05R/23L), orientée 050° / 230° de 2097,8 mètres de long 
x 45 mètres de large, disposant d’un prolongement dégagé de 300 m à chaque 
extrémité, 

� piste non revêtue parallèle à la piste principale, de 759,4 m de long x 80 m de 
large, 

� piste revêtue (05L/23R), parallèle à la piste principale, de 658,6 m de long x 18 m 
de large. 

 
 
Ces caractéristiques sont précisées sur le schéma du paragraphe 3 - Etat des bornes de 
repérage d’axe et de calage. 
 
 
� Altitude de référence 
 
L'altitude de référence de l'aérodrome est le point le plus élevé de la surface de la piste 
utilisée pour l'atterrissage. 
L’aérodrome a une altitude de référence de 263 m (NGF). Elle intervient pour fixer l'altitude 
de la surface horizontale intérieure et la cote maximale des surfaces associées aux 
atterrissages de précision. 
 
 

II.3.2 - Chiffre de code 
 
Les surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement dépendent du 
premier élément du code de référence des infrastructures de l'aérodrome tel qu'il est défini 
aux articles 3 et 4 de l'arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de 
certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe. 
 
Le premier élément de ce code est un chiffre qui est déterminé par la plus grande des 
distances de référence des aéronefs auxquels l'infrastructure est destinée. 
 
Le chiffre de code établissant les servitudes aéronautiques de l’aérodrome est : 

� 3 pour la piste principale revêtue 05R/23L, 
� 1 pour la piste non revêtue 05C/23C, 
� 1 pour la piste revêtue 05L/23R. 
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II.3.3 - Mode d'exploitation des pistes 

 
Le mode d’exploitation de chaque piste détermine, en fonction du chiffre de code, les 
caractéristiques des servitudes aéronautiques de dégagement. 
 
Le mode d'exploitation des pistes de l’aérodrome de CHAMBLEY, pris en compte dans son 
stade ultime  de développement, est le suivant : 
 
La piste principale revêtue (05R/23L) est exploitée aux instruments, de jour et de nuit avec 
indicateurs visuels de pente d’approche : 

 
� seuil 05R : approche à vue (de jour et de nuit avec Papi) 
� seuil 23L : approche classique 

 
La piste 05C/23C est exploitée à vue de jour. 
 
La piste 05L/23R est exploitée à vue de jour. 
 
 
 
 

II.4 - SURFACES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 
 
Les surfaces de base utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome sont établies pour le stade ultime de développement. Elles ont les spécifications 
techniques définies à l’annexe I de l’arrêté du 7 juin 2007 et précisées ci-dessous. 
 

II.4.1 - Périmètres d’appui 
 
Le périmètre d’appui est le périmètre de la plus petite surface au sol contenant l’ensemble 
des bords intérieurs des trouées de décollage et d’atterrissage et des lignes d’appui des 
surfaces latérales en incluant les raccords rectilignes. 
La configuration des pistes de l’aérodrome de CHAMBLEY conduit à trois périmètres 
distincts  
 

� piste principale revêtue 05R/23L: périmètre de 2157,8 mètres x 300 mètres et  
(300 mètres en extrémité de piste 23+240 mètres en extrémité de piste 05) x 180 
mètres. 
� piste non revêtue 05C/23C: périmètre de 759.4 mètres x 80 mètres 
� piste revêtue 05L/23R: périmètre de 718,6 mètres x 60 mètres 

 
 
 

II.4.2 - Trouées d'atterrissage et de décollage 
 
Chaque trouée est définie par une largeur à l'origine (bord intérieur), une cote altimétrique à 
l'origine, un évasement, une pente et une longueur. 
Les caractéristiques des trouées de l’aérodrome sont les suivantes : 
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Piste principale revêtue 05R/23L 
 
Trouées d'atterrissage 
 
 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Atterrissage piste 05R Atterrissage piste 23L 

- Type d’approche (spécifications 
utilisées) A vue classique 

- Chiffre de code 3 3 

- Distance au seuil 60 m 60 m 

- Largeur à l'origine 150 m 300 m 

- Divergence 10 % 15 % 

- Cote à l’origine 253 m NGF 263 m NGF 

- Longueur 1ère section 3 000 m 3 000 m 

- Pente 1ère section 3.33 % 2 % 

- Pente 2ème section Pas de 2ème section 2.5 % 

- Cote 3ème section (pente nulle) Pas de 3ème section 413 m NGF 

- Longueur totale  3 000 m 15 000 m 

 
 
Trouées de décollage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Décollage piste 05R 
(trouée du côté du seuil 23L)  

Décollage piste 23L 
(trouée du côté du seuil 05R)  

- Chiffre de code 3 3 

- Distance à l’extrémité de la piste 
(prolongement dégagé) 300 m 300 m 

- Largeur à l'origine 180 m 180 m 

- Divergence 12.5 % 12.5 % 

- Largeur finale 1 200 m 1 200 m 

- Cote à l’origine 263 m NGF 253 m NGF 

- Pente 2 % 2 % 

- Longueur totale 15 000 m 15 000 m 
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Piste non revêtue (05C/23C) 
 
 
Trouées d'atterrissage 
 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Atterrissage piste 05C Atterrissage piste 23C 

- Type d’approche A vue  A vue 

- Chiffre de code 1 1 

- Distance au seuil 0 m 0 m 

- Largeur à l'origine  80 m (*) 80 m (*) 

- Divergence 10 % 10 % 

- Cote à l’origine 249 m NGF 249 m NGF 

- Pente 5 % 5 % 

- Longueur 1 600 m 1 600 m 

 
Trouées de décollage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Décollage piste 05C 
(trouée du côté du seuil 23C)  

Décollage piste 23C 
(trouée du côté du seuil 05C)  

- Chiffre de code 1 1 

- Distance à l’extrémité de la piste 0 m 0 m 

- Largeur à l'origine 60 m 60 m 

- Divergence 10 % 10 % 

- Largeur finale 380 m 380 m 

- Cote à l’origine 249 m NGF 249 m NGF 

- Pente 5 % 5 % 

- Longueur totale  1 600 m 1 600 m 

 
 
(*) adaptation du périmètre d’appui : par précaution, cette valeur correspond aux dimensions 
de la piste actuelle. 
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Piste légère revêtue (05L/23R) 
 
Trouées d'atterrissage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Atterrissage piste 05L Atterrissage piste 23R 

- Type d’approche A vue  A vue 

- Chiffre de code 1 1 

- Distance au seuil  30 m 30  m 

- Largeur à l'origine 60 m 60 m 

- Divergence 10 % 10 % 

- Cote à l’origine 247.50 m NGF 247.50 m NGF 

- Pente 5 % 5 % 

- Longueur 1 600 m 1 600 m 

 
Trouées de décollage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Décollage piste 05L 
(trouée du côté du seuil 23R)  

Décollage piste 23R 
(trouée du côté du seuil 05L)  

- Chiffre de code 1 1 

- Distance à l’extrémité de la piste 30 m 30 m 

- Largeur à l'origine 60 m 60 m 

- Divergence 10 % 10 % 

- Largeur finale 380 m 380 m 

- Cote à l’origine 247.50 m NGF 247.50 m NGF 

- Pente 5 % 5 % 

- Longueur totale  1 600 m 1 600 m 

 
 

II.4.3 - Surfaces latérales 
 
Les surfaces latérales ont une pente de 14,3 % pour la piste principale revêtue. 
Les surfaces latérales ont une pente de 20 % pour les pistes secondaires. 
 
NB : les surfaces latérales associées à chaque seuil sont prolongées le long de leurs lignes 
d’appui, dans le sens de l’atterrissage, jusqu’à l’extrémité de la piste. 
 
 

II.4.4 - Surface horizontale intérieure 
 
La surface horizontale intérieure, dont la cote est fixée à 45 mètres au-dessus de l'altitude 
de référence de l'aérodrome, s'élève à 308 mètres (NGF). 
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Elle est délimitée, pour chacune des pistes, par deux circonférences horizontales, centrées 
par rapport à l'origine des trouées d'atterrissage, de rayon : 

� 4000 mètres pour la piste principale revêtue, 
� 2000 mètres pour les pistes secondaires, 

et par les tangentes communes à ces deux circonférences. 
 

II.4.5 - Surface conique 
 
La surface conique associée à la piste principale a une pente de 5 % et s'élève, à partir du 
bord extérieur de la surface horizontale intérieure, jusqu'à une hauteur de 75 mètres, soit 
une cote maximale de 383 m (NGF). 
NB : les surfaces coniques des deux autres pistes n’apparaissent pas sur les plans car 
moins contraignantes. 
 

II.4.6 - Adaptations des surfaces 
 
Lorsque des obstacles préexistants font saillie au-dessus des surfaces aéronautiques de 
dégagement définies à l’annexe 1 de l’arrêté du 7 juin 2007 et qu’il s’avère impossible de les 
supprimer, ces obstacles sont qualifiés d’irrémédiables et ces surfaces font l’objet 
d’adaptations. 
Ces adaptations s’appuient sur une étude d’évaluation des obstacles spécifique au type 
d’exploitation envisagée, jointe au présent dossier. 
 
Les adaptations de surface (2) et (3) figurent sur les plans d’ensemble (échelle 1/25000) et 
de détails (échelle 1/10000). 
 
Il est précisé que ces adaptations des surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques 
de dégagement de l’aérodrome ne modifient en rien les servitudes aéronautiques de 
balisage. 
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II.5 - ASSIETTE DES DEGAGEMENTS 

 
II.5.1 - Aire de dégagement et limites des communes sous servitudes 

 
Les schémas ci-après précisent l’emprise des surfaces des servitudes aéronautiques de 
dégagement de l’aérodrome ainsi que les limites des communes concernées par les 
servitudes aéronautiques. 
 

II.5.2 - Communes concernées par les servitudes aéronautiques 
 
Les communes concernées par les servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome de CHAMBLEY sont les suivantes : 
 
 
 
 

Meurthe et Moselle 54 Moselle 57 Meuse 55 

Chambley-Bussières Ancy sur Moselle Beney en Woëvre 
Charey Ars sur Moselle Heudicourt sous les Côtes 
Dampvitoux Gorze Lachaussée 
Dommartin La Chaussée Gravelotte Nonsard Lamarche 
Hagéville Jussy Vigneulles lès Hattonchatel 
Jaulny Rezonville  
Mars La Tour Rozérieulles  
Onville Vaux  
Puxieux Vernéville  
Rembercourt sur Mad Vionville  
St Julien lès Gorze   
Saint Marcel   
Sponville   
Tronville   
Villecey sur Mad   
Waville   
Xammes   
Xonville   
 
 



Aérodrome de CHAMBLEY – servitudes aéronautiques – Note annexe 
 

Page 16 

 
 
Croquis des surfaces de dégagement 
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2 - MISE EN APPLICATION DU PSA 
 
 

I - LISTE DES OBSTACLES DEPASSANT LES COTES LIMITES 
 
La liste ci-dessous est non limitative et donnée à titre indicatif (article D.242-3 du code de 
l'aviation civile). Ces obstacles devront faire l’objet d’une attention particulière au cas par 
cas. 
 
 

Nature de l'obstacle 
 

Altitude du 
sommet 

de l'obstacle  
(en mètres) 

Mesure de la 
hauteur de 

dépassement 
(en mètres) 

Commune 
 

Forêt 315,4 7,4 Chambley-
Bussières 

Forêt 327 19 Chambley-
Bussières 

 
 

II - TRAITEMENT DES OBSTACLES 
 

II.1 - OBSTACLES EXISTANTS 
 
Les obstacles existants, dépassant les cotes limites autorisées des surfaces, le cas échéant 
adaptées, utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement, sont frappés de 
servitudes et appelés à être supprimés ou à être mis en conformité avec le plan de 
servitudes aéronautiques de dégagement qui protège l'aérodrome. 
 
La mise en conformité de l'obstacle par rapport au plan de servitudes aéronautiques 
approuvé peut être immédiate ou entreprise au fur et à mesure des besoins et des 
nécessités. 
 
Les modalités d'application des servitudes aéronautiques sont précisées dans les articles : 

- L 6351-2 à 5 du code des transports, 
- R 242-1 à 2 et D 242-6 à 14 du code de l'aviation civile. 

Les articles D 242-11 et 12 concernent en particulier la suppression ou la modification des 
obstacles dépassant les cotes limites. 
 
 

II.2 - OBSTACLES A VENIR 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) est rendu exécutoire par le décret en Conseil 
d'Etat ou par l'arrêté ministériel qui l'approuve. 
 
En conséquence, il s'applique à tout obstacle à venir : bâtiment, installation, plantation, etc. 
 
S'il existe un plan local d'urbanisme (PLU) dans les communes concernées, le plan des 
servitudes aéronautiques lui est annexé.  
S'il n'existe pas de PLU, le plan de servitudes aéronautiques s'impose à toute demande de 
réalisation de projet de nature à constituer un obstacle. 
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3 - ETAT DES BORNES DE REPERAGE D’AXE ET DE CALAGE 
 
 
Les coordonnées x et y des bornes sont repérées dans le système RGF 93 projection 
Lambert 93. 
Les altitudes z sont rapportées au nivellement général de la France IGN 69. 
Les distances sont exprimées en mètres. 
 
Schéma 
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PLU GRAVELOTTE
57256

ECH : 1/10000
Dessiné par :

Date : 07/10/2019

JPA

2bis rue Ardant du Picq - BP 10102
57014 METZ CEDEX 01

Téléphone : 03 87 34 45 45

N

Câbles souterrains HTA 17.5kV
Lignes aériennes HTB 63kV

Lignes aeriennes HTB 225kV

Couloirs de lignes

Câbles souterrains HTB 63kV

Lignes aéro-souterraines HTA 17.5kV



1a
1b

2

3 Numéro d'obstacle

N° Type de surface Type obstacle Nature obstacle Côte sommitale Dépassement Commune

Surface horizontale

1a Horizontale forêt obstacle massif point culminant 315.4 m De 1.7 à 7.4 m Chambley-Bussières

1b Horizontale forêt obstacle massif point culminant 327 m De 0.1 à 19 m Chambley-Bussières

2
Adaptation

horizontale et
conique

forêts et relief obstacles massifs - -

Chambley-Bussières
Charey
Onville

Rembercourt sur Mad
Saint Julien Les Gorze

Waville

3
Adaptation

conique Pylones Minces point culminant 326 m 3 m Chambley-Bussières

Obstacle artificiel accepté

3

Obstacle naturel accepté

AERODROME DE CHAMBLEY

PLAN DES SERVITUDES

AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

aline.zetlaoui
Rectangle 

aline.zetlaoui
Zone de texte 
A1

aline.zetlaoui
Note
Marked définie par aline.zetlaoui

aline.zetlaoui
Note
Accepted définie par aline.zetlaoui

aline.zetlaoui
Note
Completed définie par aline.zetlaoui

aline.zetlaoui
Note
Unmarked définie par aline.zetlaoui

aline.zetlaoui
Note
Accepted définie par aline.zetlaoui

aline.zetlaoui
Note
Completed définie par aline.zetlaoui



3
1a

1b

.

3 Numéro d'obstacle

N° Type de surface Type obstacle Nature obstacle Côte sommitale Dépassement Commune

Surface horizontale

1a Horizontale forêt obstacle massif point culminant 315.4 m De 1.7 à 7.4 m Chambley-Bussières

1b Horizontale forêt obstacle massif point culminant 327 m De 0.1 à 19 m Chambley-Bussières

2
Adaptation

horizontale et
conique

forêts et relief obstacles massifs - -

Chambley-Bussières
Charey
Onville

Rembercourt sur Mad
Saint Julien Les Gorze

Waville

3
Adaptation

conique Pylones Minces point culminant 326 m 3 m Chambley-Bussières

Obstacle artificiel accepté

...2

Obstacle naturel accepté

AERODROME DE CHAMBLEY

PLAN DES SERVITUDES

AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

P1253500-PHOTO-Chambley plan de détails-10000-01

aline.zetlaoui
Zone de texte 
A2

aline.zetlaoui
Rectangle 












































































